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La seance est ouverte a 10 h 20.

POINT 105 DE L'ORDRE DU JOUR: AUTRES METHODES ET MOYENS QUI S'OFFRENT DANS LE
CADRE DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES POUR MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE
DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES (suite)

a) SITUATION INTERNATIONALE ET DROITS DE L'HOMME : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

(suite) (A/42/585 et Add.l)

b) INSTITUTIONS NATIONALES POUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION DES DROITS DE
L'HOMME : RAPPORT DU SECRETAlRE GENERAL (suite) (A/42/395 et E/CN.4/1987/37)

c) DROIT AU DEVELOPPEMENT : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (suite) (A/42/396 et
E/CN.4/l987/10)

d) LE RESPECT DU DROIT DE CHACUN, AUSSI BIEN SEUL QU'EN COLLECTIVITE, A LA
PROPRIETE ET SA CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL DES ETATS
MEMBRES (sui te)

1. M. LABERGE (Canada) dit que le rapport du Secretaire general sur la situation
internationale et les droits de l'hornme (A/42/585) est loin d'atteindre son
objectif. On n'y trouve que deux paragraphes consacres aux droits civils et
politiques, et par ailleur3 des generalisations sujettes a caution, qui font que ce
document presente un tableau incomplet et fortement biaise des preoccupations des
Nations Unies en matiere des droits de l'hornme et s'ecarte de maniere inadmissible
des rapports precedents sur le sujet. 11 est indispensable de rectifier cette
situation.

2. 11 faut sensibiliser davantage le public a l'importance des droits de l'hornrne
par un effort concerte de l'ensemble de la communaute internationale et des
organisations non gouvernementales axe notamment en mettant sur la mise au point de
documents d'infocmation a utiliser a l'echelon national et regional. Si bien des
pays ont du mal a fa ire respecter les droits de l'hornrne, ce n'est pas par manque de
bonne vOlonte mais par manque de formation, d'education et de moyens. Le Canada se
felicite donc de la creation du Fonds de contributions volontaires des
Nations Unies pour les services consultatifs, qui peut faire beaucoup pour modifier
cette situation, et il s'est empresse de verser une contribution pour donner une
impulsion dynamique au Fonds, encourager d'autres contributions, assurer au Fonds
des bases solides et lui permettre de clarifier ses obligations en matiere de
rapports et ses procedures de consultation. Le Canada espere par ailleurs que les
Etats qui ont besoin d'aide pourront presenter des projets susceptibles d'etre
finances par le Fonds.

3. Les activites de l'Organisation des Nations Unies en matiere de droits de
l'hornme ont deja ete amputees de 20 % a cause de la crise budgetaire, mais toute
nouvelle reduction aura it des effets catastrophiques. S'il est inevitable de
realiser des economies, il faut le faire d'une maniere qui respecte les buts et
princ~pes essentiels de l'Organisation.
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4. Mrne NIKOLIC (Yougoslavie) dit que la Declaration sur le droit au developpement
montre que la communaute internationale reconnait l'importance du developpement et
signifie implicitement que le developpement est un droit de l'homme et une
condition prealable i~dispensable a la realisation de taus les autres droits. En
ce sens, le developpement est un processus global - economique, politique et
culturel - qui tend a ameliorer la condition de tous les hommes et tient compte du
caractere indivisible et interdependant de tous les droits de l'homme. La
realisation effective du droit au developpement demande du temps : il faut elaborer
des methodes pour la faire progresser, pour determiner les principaux obstacles
qu'elle rencontre et la maniere de les surmonter et pour arneliorer les travaux de
la Gommission des droits de l'homme. 11 est indispensable que le public comprenne
mieux les problemes des droits de l'homme. Pour ce faire, il faut diffuser le plus
largement possible la Declaration, et etablir une bibliographie exhaustive sur le
droit au developpement, puis la mettre periodiquement a jour, et la diffuser
largement, de maniere a approfondir la reflexion sur ce droit. 11 faudrait
egalement organiser en 1989 ou 1990 un seminaire sur la realisation du droit au
developpement, qui permettrait a des specialistes et autres participants d'echanger
leurs vues sur le sujet a la lumiere de l'evolution recente de la situation.

5. Le droit au developpement est un principe general; il ne s'agit pas de definir
un modele universellement applicable. Comme le reconnait la Declaration, ce sont
les Etats qui ont la responsabilite premiere de la creation des conditions
nationales et internationales favorables a la realisation de ce droit.

6. 11 faudrait ameliorer les methodes de travail actuelles de la Commission des
droits de l'homme. Celle-·ci devrait axer ses travaux en priorite sur le droit au
developpement et chacune d~ ses sessions devrait etre soigneusement preparee dans
cet esprit. 11 faudrait ifle:.intenir le Groups de travail d'experts gouvernementaux
sur le droit au developpement et le charger expressement de ces preparatifs.

7. Mme MUKHERJEE (Inde) note l'importance historique de la Declaration sur le
droit au developpement, mais souligne que c'est aux gouvernements et non pas aux
experts qu'il appartient de l'appliquer. En reconna~ssant expressement le droit au
developpement, la Declaration ouvre la voie'vers la definition de normes et la
codification. On a desormais une base juridique pour agir en faveur de groupes
desavantages et redresser les injustices heritees du passe. La Declaration montre
egalement que la communaute internationale, si diver.se qU'elle soit, peut s'unir en
un effort commun pour encourager le developpement, mais que cet effort se trouve
contrecarre par une crise economique mondiale qui empeche la realisation integrale
de tous les droits. Par developpement, il faut entendre naturellement la
satisfaction des besoins spirituels autant que materiels.

8. Les institutions nationales sont parmi les plus surs garants de la protection
et de la promotion des droits de l'homme. En Inde, ces institutions fonctionnent
dans un environnement favorable qu'assurent une opinion publique bien informee, une
presse libre, un pouvoir judiciaire independant, une democratie parlementaire
representative et un peuple averti de ses droits grace aux etablissements
d'enseignement, aux organes d'information et aux organisations pUbliques.

I ...

i
[:
L
I:

~I:·.:.·.·.·[.

I



A/C.3/42/SR.37
Fran~ais

Page 4

(M~~ Mu~herjee, Inde;

9. Les organes des Nations Unies qui s'occupent des droits de l'homme doivent
voir leur efficacite renforcee. 11 faudrait developper les activites d'information
et les services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, pour que les
normes etablies aient un sens reel. Le droit au developpement devrait etre
encourage graduellement, par la cooperation plutot que l'affrontement; il faut
preparer soigneusement le terrain pour que les premieres dispositions de procedure
puissent etre suivies de mesures concretes.

10. M. VARKONYI (Hongrie) dit que, malgre les grands progres accomplis par la
communaute mondiale en matiere de droits de l'homme, il y a encore des violations
flagrantes. 11 est hors de doute qu'une cooperation veritable dans ce domaine
passe par une amelioration de la situation internationale, une approche mondiale de
problemes interdependants et une volonte commune d'instaurer un systeme general de
securite internationale.

11. 11 est de plus en plus reconnu que la defense des droits de l'homme n'est pas
l'affaire exclusivement interieure des Etats; lorsque les droits de l'homme sont
violes au mepris des normes internationalement reconnues, ce sont les relations
mondiales tout entieres qui en patissent. C'est pourquoi toute mesure visant a
ameliorer l'exercice des droits de l'homme et des libertes fondamentales passe
necessairement par de vastes efforts concertes, notanwent l'accession de tous les
Etats aux instruments internationaux concernant les droits de l'homme, et
l'harmonisation des legislations nationales avec les dispositions figurant dans
lesdits instruments.

12. 11 faut aussi que les Etats encouragent une large democratisation de leurs
affaires interieures, compte tenu de la situation et des traditions de chacun. Une
action internationale cancer tee doit etre menee pour mettre fin aux violations
massives et flagrantes des droits de l'homme qui menacent directement la paix et la
securite mondiales. 11 y aurait lieu d'elargir la cooperation internationale,
bilaterale comme multilaterale, pour l'education, la culture et la medecine. Les
particuliers devraient pouvoir voyager sans restriction, car c'est un moyen
d'eliminer les malentendus et de renforcer la confiance entre les nations. 11
faudrait convenir de normes internationales juridiques et administratives
- notamment un systeme uniforme de visas - qui favoriseraient la reunion des
familles, les rnariages et les contacts entre personnes et organisations. Pour tout
cela, le systeme des Nations Unies a un grand role a jouer. La delegation
hongroise est disposee a cooperer activement a cette fin avec les autres
delegations dans toutes les instances internationales.

13. M. MEZZALAMA (Italie) dit que son pays croit fermement a une correlation
etroite entre la paix et le respect des droits de l'homme. C'est pourquoi l'Italie
a ete favorable a diverses reunions et autres initiatives consacrees au cours de
l'annee ecoulee a ce theme, qui fait l'objet du document A/42/585. Ce document
evoque egalement, a juste titre, le sujet du terrorisme, crime meprisable et
violation flagrante des droits fondamentaux de l'homme, dont l'Italie en
particulier a gravement souffert.
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14. L'action de l'Organisation des Nations Unies touchant les droits de l'homme
traduit un interet pour des secteurs nouveaux, ainsi que la necessite de renforcer
l'action traditionnelle. Au fil des annees, l'idee des droits de la personne et de
la protection de ces droits a deborde les frontieres nationales, imposant aux Etats
une responsabilite accrue a cet egard. L'Organisation des Nations Unies devrait
lancer des initiatives appropriees pour aider les Etats dans ce domaine. Mais il
faut veiller a ce qu'une multitude de regles internationales ne vienne pas
affaiblir le systeme dans son ensemble, et a ce qu'aucun groupe - par exemple, les
minorites et les handicapes - ne soit laisse pour compte dans la marche generale du
progres.

15. La celegation italienne n'a rien contre une etude systematique d~ tous les
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, qui aurait pour but de
definir les priorites, de coordonner les reglementations et d'en donner une
interpretation uniforme, en evitant ou en limitant les cas de double emploi. Elle
est favorable a des initiatives precises telles que la diffusion de l'information,
afin d'aider les Etats qui ont des difficultes a appliquer au plan national les
regles internationalesi elle a emis une proposition en ce sens a l'Assemblee
generale lors de sa quarante et unieme session.

16. L'Italie est toujours favorable a la creation d'un poste de haut commissaire
aux droits de l'homme, car cela permettrait de mieux uniformiser l'evaluation des
normes, l'appreciation des violations et les activites generales de surveillance de
la Commission des droits de l'homme. La delegation italienne espere que cette
proposition finira par reunir le consensus necessaire.

17. La Declaration sur le droit au developpement, si importante qu'elle soit,
laisse des doutes sur la signification reelle de ce droit et, par voie de
consequence, sur les mesures pr6~ises a prendre. 11 faudra que les Etats Membres
s'accordent sur la signification veritable de ce droit avant que la Declaration
puisse etre appliquee.

18. M. PANG Sen (Chine) dit que le Gouvernement chinois a soutenu activement la
redaction de la Declaration sur le droit au developpement et a pris bonne note des
recommand~tions presentees par le Groupe de travail d'experts gouvernementaux sur
le droit au developpement dans son rapport (E/CN.4/l987/10). Le Gouvernement
chinois espere que les Etats et les organisations interesssees seront invites a
faire connaitre les mesures qu'ils preconisent pour promouvoir ce droit. 11 pense
par ailleurs que le Gxoupe de travail devrait etre elargi, mais seulement apres de
larges consultations, compte tenu de la necessite d'assurer une representation
regionale equitable.

/ ...

19. L'exercice du droit au developpement se heurte a divers obstacles, tant
exterieurs qu'interieurs. Pour les obstacles exterieurs, ce sont tous les facteurs
qui privent une nation ou un peuple de ses droits fondamentaux, tels que le droit a
l'independanc~ et a l'autodetermination. La charge imposee aux pays en
developpement par le protectionnisme, l'effondrement du prix des produits de base,
la penurie de ressources pour le developpement et la dette qui ne cesse de
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s'alourdir est egalement une violation du droit au developpement. 11 faut donc
prendre des mesures pour eliminer le racisme et le colonialisme, pour mettre fin a
la domination etrangere et pour ameliorer le climat economique international.

20. Pour surmonter les obstacles interieurs, les pays doivent adopter des
strategies de developpement appropriees, en fonction des besoins et des conditions
sociales qui lui sont propres; les pays sont de plus en plus nombreux a comprendre
desormais l'importance de ces mesures, et les resultats ont ete tres encourageants.

21. Pour amorcer l'application de la Declaration, il faudrait que l'Organisation
des Nations Unies assure au texte la diffusion la plus large possible. La Chine se
joindra aux efforts visant a renforcer la cooperation internationale pour la
promotion du developpement economique et social.

22. M. FRAMBACH (Republique democratique allemande) dit qu'il est du devoir de
tous les Etats d'encourager le respect universel des droits de l!homme qui
decoulent de la Charte des Nations Unies. La delegation de la Republique
democratique allemande s'eleve done contre toute tentative d'exploitation de
questions relatives aux droits de l'homme dans le but de susciter des
affrontements. Le souci premier doit etre celui d'une quete commune des moyens
propres a ameliorer le respect des droits de l'homme dans le monde entier,
notamment la OU ils sont encore violes de maniere massive et flagrante. Ces
violations font obstacle aux relations pacifiques avec les aut res pays et de ce
fait, ne sont plus la seule affaire interieure de l'Etat concerne. Les Etats ont
par ailleurs l'obligation de promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre economique
international.

23. La delegation de la Republique democratique allemande est convaincue que la
premiere condition de la realisation des droits de l'homme, c'est la paix, et que
le principal droit de l'homme, surtout dans la situation internationale actuelle,
c'est le droit des peuples et des personnes a vivre en paix. 11 est indispensable
d'ecarter la menace d'une guerre nucleaire et de garantir la survie de l'humanite.

24. 11 est evident que pour donner effet dans la pratique aux obligations
juridiques internationales, on doit employer des moyens divers dans les differents
systemes sociaux, puisque les droits de l'homme traduisent au plan juridique la
situation de la personne dans la societe. La resolution 41/132 de l'Assemblee
generale ne repond qu'imparfaitement a cette necessite. Si l'Organisation des
Nations Unies a fait beaucoup pour la fixation de normes, on n'est pas arrive a un
accord sur le droit a la propriete, car dans le monde moderne, la propriete privee
et publique des moyens de production coexiste, et certains Etats ont meme un regime
mixte. 11 est essentiel pour les Etats de veiller a ce que leur legislation
nationale concernant toutes les formes de propriete exclue toute atteinte a
l'exercice des droits de l'hornme et des libertes fondamentales; ils empecheront
ainsi les societes transnationales operant dans les pays en developpement d'abuser
de leur puissance economique, permettront d'isoler enfin de maniere effective le
regime sud-africain et empecheront que les droits et interets des proprietaires
prives de moyens de production prennent le pas sur les droits des travailleurs.
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25. La cooperation internationale visant a soutenir la cause des droits de l'homme
ne sera efficace que si l'on s'abstient de chercher a imposer tel ou tel systeme
social a d'autres Etats. L'exercice de tous les droits de l'homme est fonde sur le
droit des peuples a disposer d'eux-memes et sur le droit des Etats a determiner en
toute liberte leur statut politique et a poursuivre leur developpement economique,
social et culturel.

26. Mme MATVEEVA (Republique socialiste sovietique d'Ukraine) dit qu'un systeme
relativement harmonieux d'organismes et instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme ayant ete cree dans le cadre des Nations Unies, il s'agit
maintenant d'en ameliorer l'efficacite et non pas de chercher a mettre en place des
structures paralleles.

27. La ratification des principaux instruments relatifs aux droits de l'homme par
le plus grand nombre possible d'Etats n'entra1nera pas a elle seule une
amelioration immediate de la situation des droits de l'homme, mais elle amenera au
moins les Etats a assumer la responsabilite de la garantie et du respect de ces
droits. En raison de la crise economique internationale et des dures epreuves
qu'elle impose a leur population, de nombreux Etats ont de la peine a assurer la
pleine application du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux
et culturels. La cooperation internationale doit etre encore renforcee pour
definir et mettre en place un ordre economique juste et equitable.

28. La conception qU'a la delegation ukrainienne des droits de l'homme repose sur
l'interdependance et l'indivisibilite des droits civils, politiques et
socio-econorniques. Certes, les libertes civiles et politiques doivent etre
respectees pour que s'instaure une veritable democratie, mais si les droits
socio-econorniques sont negliges, toutes les libertes politiques ne veulent rien
dire.

29. La realisat;on des droits de l'homme est inseparable de la garantie et de la
codification des droits des peuples : l'entree en vigueur de la Charte africaine
des droits de l'homme et des peuples ainsi que l'adoption de la Declaration sur le
droit au developpement sont deux jalons importants dans cette direction. Le droit
au developpement est une necessite urgente pour des centaines de millions d'etres
humains, que ce soit dans les pays developpes, ou beaucoup sont victimes du
chomage, sans abri ou dans la misere ou encore et sur tout dans les pays en
developpement.

30. On a parfois tente ouvertement de se servir des droits de l'homme pour
exacerber les tensions internationales, lancer des campagnes de propagande et de
diffamation ou s'ingerer dans les affaires interieures des Etats et exercer des
pressions politiques sur eux. Certains pays cherchent des violations imaginaires
des droits de l'homme la OU elles n'existent pas, mais passent sous silence les
crimes des racistes sud-africains et les violations des droits de l'homme dans les
pays a regime dictatorial. Les problemes mondiaux ne pourront etre resolus que si
s'instaurent des relations de bon voisinage normales, dont depend a son tour le
succes des mesures pratiques de desarmement et d'elimination de la menace de
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conflit nucleaire. Les organisations internationales, et surtout celles
appartenant au systeme des Nation~ Unies, ont un role posit if a jouer dans ce
domaine.

31. Si l'examen du point 105 de l'ordre du jour peut donner lieu a des divergences
de vues legitimes, il devrait s'inspirer par-dessus tout des dispositions de la
Charte, y compris le principe de l'egalite souveraine et de la non-ingerence dans
les affaires interieures des Etats. Il convient egalement de ne pas negliger les
apports positifs du passe, notamment la resolution 32/130 de l'Assemblee genera le
qui accorde la priorite a la recherche de solutions aux violations massives et
flagrantes des droits de l'homrne et des libertes fondamentales.

32. M. GOLEMANOV (Bulgarie) dit que la delegation bulgare attache une importance
majeure a plusieurs facteurs qui ont trait au developpement de la cooperation
internationale dans le domaine des droits de l'homme. Parmi ces facteurs figurent
le renforcement de la paix et de la securite internationales; l'exercice effectif
du droit au developpement; l'elimination des violations massives et flagrantes des
droits de l'homme; et le strict respect des normes juridiques internationales
pertinentes. L'importance de ces facteurs est d'ailleurs clairement soulignee dans
le rapport du Secretaire general sur la situation internationale et les droits de
l'homme (A/42/585). De plus, la realisation de ces objectifs fondamentaux est liee
a l'utilisation optimale des possibilites qu'offrent les differentes organisations
chargees des droits de l'homme.

33. Le renforcement du cadr~ juridique existant, en particulier par l'adhesion
universelle aux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, revet
egalement une importance primordiale pour la realisation des objectifs en matiere
de droits de l'homme. Il convient de mentionner parmi les facteurs qUi entravent
les progres dans ce domaine les efforts deliberes pour tourner les normes
juridiques internationales pertinentes, le refus de respecter certaines obligations
juridiques internationales, la soif de richesses et de puissance au plus grand
mepris du droit international et l'intolerance en ce qui concerne l'exercice de
leurs droits 1egitimes par d'autres acteurs de la scene internationa1e.

34. Ma1gre les obstacles, certains succes ont ete remportes dans le domaine des
droits de l'homme, au nombre desque1s i1 faut compter l'e1aboration et l'adoption
de la Declaration sur le droit au developpement dont il convient maintenant
d'envisager la mise en oeuvre. A cet egard, les organismes competents des
Nations Unies, parmi 1esque1s le Groupe de travail d'experts gouvernementaux sur le
droit au deve10ppement et la Commission des droits de l'homme, ont un role precis a
jouer en identifiant 1es conditions necessaires a la promotion du droit au
developpement et 1es obstacles auxquels on se heurte dans ce domaine.

35. Toute analyse approfondie dll droit a la propriete suppose une comparaison
soigneuse entre toutes les dispositions juridiques pertinentes contenues dans les
differents instruments des Nations Unies sur la question. Seul un examen complet
de cette question et des autres questions relatives aux droits de l'homme peut
eviter des conflits entre Etats ou des atteintes au principe de l'indivisibilite et
de l'interdependance de tous les droits de l'homme.

/ ...



A/C.3/42/SR.37
Fran~ais

Page 9

36. Mme BYRNE (Etats-Unis d'Amerique) dit que l'attention accordee depuis quelques
annees au point de l'ordre du jour en cours d'examen a parfois amene la Commission
a s'ecarter de sa tache essentielle qui est de promouvoir et proteger les droits de
l'homme.

37. Depuis 1776, les Etats-Unis se sont dotes d'un systeme de gouvernement elu par
le peuple qui limite les pouvoirs de l'Etat au profit de ceux du citoyen. C'est le
peuple qui decide comment et par qui il veut etre gouverne a l'occasion d'elections
dignes de ce nom tenues librement et periodiquement. La loi oblige les dirigeants
a respecter les droits fondamentaux de tous les individus, y compris ceux qui
s'opposent non seulement au gouvernement en place mais au systeme tout entier. Les
particuliers, les groupes et les partis s'affrontent ouvertement en matiere de
programme politique mais demeurent resolus a preserver leur systeme politique et
economique. Meme les groupes antidemocratiques ont droit de cite en depit de leur
opposition totale au systeme meme qui protege leurs droits. Dans une vraie
democratie, le gouvernement ne peut pas punir les i,dividus pour delit d'opinion.

38. La delegation americaine a note a maintes reprises que les pretendus "droits
sociaux et economiques" ne pouvaient remplacer les droits civils et politiques. Ce
sont les Etats qui protegent le plus scrupuleusement les droits de l'homme de
chaque individu qui ont le mieux reussi a assurer ces pretendus droits economiques
et sociaux. Dans toutes les regions du monde, on voit des exemples frappants du
contraste entre les realisations des peuples libres et celles des peuples
asservis : il sUffit de comparer en ~ffet les pays d'Europe de l'Est et ceux de
l'Ouest, les pays communistes et les pays non communistes de l'Asie du Sud-Est, les
deux Corees, les Etats marxistes et les Etats democratiques d'Amerique.

39. Les Etats-unis n'ont pas pris part a l'adoption de la Declaration sur le droit
au developpement qu'ils jugent vague et denue d'interet pratique. L'histoire a
montre que les Etats n'attendent pas pour se developper que LIon decouvre pour eux
le droit au developpement ou que les Nations Unies le leur octroient, mais qu'ils
se developpent en grande partie grace a l'adoption de politiques interieures qui
encouragent la creativite et l'initiative de· chaque individu. Les droits
individuels et le developpement national sont inseparables : les nations qui font
confiancp. a leurs citoyens progressent et prosperent; les nations qui se defient
d'eux stagnent et s'appauvrissent.

40. Les Etats-Unis ne sont pas insensibles aux veritables preoccupations des pays
en developpement qui Se heurtent souvent a d'enormes obstacles dUG a des
catastrophes d'origine naturelle ou provoquees par l'homme. Depuis 1945, ils ont
accorde environ 305 milliards de dollars d'aide economique publique, une assistance
considerable est fournie dans le monde entier par des particuliers et organismes
americains et les Etats-Unis donnent au reste du monde un acces sans precedent a
l'enorme marche de consommation et de capitaux qu'ils representent. D'apres les
statistiques de l'ONU, les Etats occidentaux fournissent environ 92 % des
contributions volontaires au systeme des Nations Unies pour les activites
operationnelles de developpement et quelque 97 % des contributions aux activiteE
des Nations Unies destinees aux refugies, a l'aide humanitaire, a l'assistance

,
;' . ~ ..



",

A/C .3/42/SR. 37
Franc;ais
Page 10

(Mme Byrne, Etats-Unis)

cconomique speciale et aux secours en cas de catastrophe. Le bloc socialiste, lui,
fournit environ 1 , des contributions aux activites de developpement des
Nations unies, en grande partie sous forme de devises non convertibles, et ne verse
rien pour les programmes de secours en cas de catastrophe. Ce sont done les pays
qui parlent le plus fort de developpement economique qui en font le moins pour
aider les autres a y parvenir en leur fournissant une aide economique et en leur
donnant acces a leurs marches.

41. Les gouvernements doivent respecter et promouvoir les droits de l'honlme et les
libertes fondamentales des individus, quel que soit le niveau de developpement
economique et social de leur pays. Rien ne saurait excuser la torture, les
executions sommaires, les detentions arbitraires, le racisme d'Etat ou les camps de
concentration.

42. Mme FERRIOL (Cuba) dit que le role a venir des Nations Unies consistera en
grande partie a lutter contre les violations massives et flagrantes des droits de
l'homme qui constituent une grave menace pour la paix et la securite
internationales. Ces violations resultent de l'existence de l'imperialisme, du
colonialisme, du neo-colonialisme, du racisme, de l'apartheid, du sionisme et de la
discrimination raciale. La cooperation internationale, le developpement et la
promotion du respect des droits de l'homme doivent reposer sur les principes
consacres dans la Charte, parmi lesquels le respect de la souverainete et la
non-ingerence dans les affaires interieures d'autres Etats. A ce propos, les
participants a la reunion des ministres et chefs de delegation des pays non alignes
tenue en octobre 1987 ont deplore les tentatives faites par certains pays pour se
servir des droits de l'homme comme pretexte a l'agression politique contre des
Etats membres de ce mouvement.

43. Toute analyse approfondie de la situation internationale et des droits de
l'homme doit tenir compte des facteurs de base qui influent sur le plein exercice
de tous les droits et libertes fondamentales de l'homme. L'indivisi~ilite et
l'interdependance de tous les droits de l'homme doivent etre reconnues : les droits
civils et politiques ne peuvent etre garantis sans que soient pleinement respectes
les droits economiques, s~:iaux et culturels. De plus, les droits de l'homme
individuels ne doivent pas etre dis&ocies des droits collectifs tels que le droit a
l'integrite territoriale, a la non-ingerence et a l'autodetermination, les droit~

de souverainete sur les ressources naturelles et le droit au developpement.

44. La delegation cubaine tient a souligner l'importance particuliere que revet
l'adoption de la Declaration sur le droit au developpoement. De multiples
obstacles empechent les pays sous-developpes d'Amerique latine, d'Afrique et d'Asie
d'acceder au bien-etre materiel. Ces pays sont souvent economiquement dependants
des pays industrialises en raison des inegalites economiques et sociales qui se
perpetuent. En general, le progres des pays en developpement patit de la
conjoncture economique et notamment de la crise de la dette, de l'ordre economique
international injuste et des mesures protectionnistes prises par les pays
capitalistes.
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45. La representante de Cuba evoque la recente Conference internationale sur la
relation entre le desarmement et le developpement et releve l'interdependance de
cette question avec les efforts en vue de la pleine realisation des droits de
l'homme et des libertes fondamentales.

46. La resolution 1987/23 de la Commission des droits de l'homme marque le debut
d'une nouvelle etape dans les travaux a accomplir dans le domaine du droit au
developpement. Les Etats Membres doivent faire connaitre 1eurs vues sur cette
resolution pour faciliter la tache du Groupe de travail des experts gouvernementaux
sur le droit au developpement qui se reunira en 1988.

47. Certaines tendances actuelles visent a deformer la notion de developpement en
pronant la promotion du secteur prive. Il ne faut pas oublier que chaque Etat 3 la
responsabilite premiere de promouvoir le developpement economique, social et
culturel de sa population. Les pays developpes ont en outre la responsabilite de
promouvoir le developpement des pays du tiers monde et d'y contribuer.

La seance est levee a 12 h 10.
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